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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  26 SEPTEMBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

20/09/2024

02/10/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame PAILLOT

L'an deux mille vingt quatre, le vingt six septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ;  Monsieur Tarik KHEDDACHE ;  Madame Delphine PAILLOT ;  Monsieur
Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;  Madame Florence MERIDJI ;  Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Monsieur Azdine MERMOURI 
Madame Solange FORNENGO  a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE 
Monsieur Thomas KUNESCH  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20240926_18

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION ET DE PARTENARIAT DANS LE CADRE DE LA
MISE EN PLACE DE POINTS D'APPORT TEXTILE

RAPPORTEUR : Benjamin ALLIGANT

En France en 2022, 876 000 tonnes de textiles et chaussures ont été mises sur le marché, soit
12,2 kg par an et par habitant ; seulement 32 % sont collectés. A ce jour, la filière française de
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collecte oriente plus de 80% de cette collecte vers l’export, avec des coûts environnementaux
et sociaux dans les pays tiers.

Refashion,  l’éco-organisme  chargé  de  collecter  les  écotaxes  et  de  financer  la  collecte,  le
réemploi  et  le  recyclage,  encourage la  transformation de la  filière textile  vers  de nouvelles
pratiques innovantes et engageantes.

Dans le cadre de sa politique de réduction et de tri des déchets, la ville de Givors souhaite offrir
aux givordins la possibilité de trier et valoriser les textiles. A ce jour les seuls points de collectes
existants sur la commune se situent au sein de la zone commerciale sur des tènements privés
(cf. carte en annexe). Ce maillage n’est pas suffisant et ne ne permet pas aux givordins de
valoriser leurs textiles. Il faudrait ainsi une dizaine de points supplémentaires répartis sur la
commune pour pouvoir mailler correctement le territoire.

Dans cet esprit et convaincus que l’export massif de la collecte textile française n’est pas une
solution acceptable tant du point de vue environnemental,  social  qu’économique, la ville de
Givors et l’association tremplin ont souhaité s’engager dans un partenariat visant à instaurer un
fonctionnement en économie circulaire (360°), en renonçant à l’export des textiles collectés au
profit d’un traitement local.

Cette action s’intègre dans le volet « 0 exportation de déchets textile » porté par la Métropole
de Lyon. Cette démarche « textile 360 » vise les objectifs suivants :

• Favoriser  le  réemploi  local,  et  donc proposer une alternative à la  consommation de
vêtements neufs;

• Favoriser l’émergence et animer un écosystème économique et industriel régional dédié
au recyclage des déchets textiles;

• Redonner confiance aux habitants quant à l’usage et à la destination des textiles, linges
de maison et chaussures (TLC) collectés ;

• Limiter l’empreinte environnementale de la filière de traitement des textiles à l’échelon
local, en réduisant l’empreinte carbone des transports et les émissions de gaz à effet de
serre liés;

• Permettre le développement économique et industriel des territoires et le recyclage local
; l’association tremplin et la ville de Givors s’orientent ainsi vers une économie circulaire
du traitement des textiles.

Pour le territoire, textile 360 peut se résumer ainsi :

• 100% des  TLC  usagés  collectés  sur  le  territoire  de  la  ville  de  Givors  sont  traités
majoritairement dans un rayon de 360 km en donnant la priorité au réemploi, puis au
recyclage et à toutes autres formes de valorisation, selon la hiérarchie des modes de
traitement des déchets ;

• Zéro tlc usagé exporté.
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Ce projet permettra ainsi aux givordins de trier et diminuer la part des textiles dans les ordures
ménagères, de s’assurer que les textiles triés soient réutilisés en France et de limiter ainsi
l’impact environnemental tout en créant des emplois de façon locale. 

La convention en annexe a pour objet de définir les modalités de mis à disposition des lieux et
de partenariat entre la ville et l’association, pour une durée de 5 ans.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention de mise à disposition et de partenariat avec l’association
Tremplin dans le cadre du projet textile 360 ci-annexée ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention et tout document relatif à la
bonne mise en œuvre du projet ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire à délivrer les autorisations express ayant pour objet
d’adapter la localisation des points d’apports pour les besoins d’un bon usage de la
voirie.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Delphine PAILLOT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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